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Direction départementale
des Finances publiques de la Mayenne
24 allée de Cambrai
53014 Laval Cedex

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public
du Service de Publicité Foncière et de l’Enregistrement de Laval 

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice départementale des Finances
publiques de la Mayenne,

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services
extérieurs de l’État ;

Vu  le  décret  n° 2004-374  du 29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances
publiques ;

Vu  le  décret  n° 2009-208  du  20  février  2009  modifié  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 14 novembre 2022 portant délégation de signature en matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des
finances publiques de la Mayenne,

Arrête : 

Article 1er . – Le service de la publicité foncière et de l’enregistrement de Laval sera fermé  à
titre exceptionnel le jeudi 2 février après-midi et le vendredi 3 février 2023.

Article  2 .  –  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département de la Mayenne et affiché dans les locaux du service visé à l’article 1er.

À Laval, le 13/01/2023

Par délégation du Préfet,

Pour la directrice départementale des
Finances publiques de la Mayenne

La directrice adjointe

Isabelle GUYOT
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Direction départementale
des Finances publiques de la Mayenne
24 allée de Cambrai
53000 Laval

Délégation de signature

 Trésorerie de Laval Centres Hospitaliers 

Le comptable, responsable de la Trésorerie Laval Centres hospitaliers, 

Vu  le  décret  n°  2008-309  du  3  avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la
Direction Générale des Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction
Générale des Finances Publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

ARRETE 

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à Mme Magali  ORAIN, inspectrice divisionnaire des
Finances publiques,  adjointe de la Trésorerie Laval Centres hospitaliers,  ainsi  qu’à Mme
Christelle  SAULNIER-MAGGI  et  M.  Thomas  FABRE,  inspecteurs  des  Finances  publiques,
responsables de secteurs, à l’effet de signer au nom et sous la responsabilité du comptable
soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

b)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment,  les  avis  de  mise  en
recouvrement, les actes de poursuite et les déclarations de créances ainsi que pour ester
en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service .

Article 2 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer,  concernant le recouvrement des
amendes et condamnations pécuniaires :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom
des agents

Grade

BONNIER Charlotte Agent contractuel

GUICHON Mylène Agent administratif

MOUKTAFI Laïla Agent administratif

Article 3 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer,  concernant le recouvrement des
créances des organismes du secteur public local :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement dans les limites de durée et
de montant indiquées dans le tableau ci-après ;

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

Grade Durée Montant

BOSCHER Marie-Thérèse Contrôleur Sans limitation 5 000,00€

BOURHIS Chloé Contrôleur Sans limitation 5 000,00€

CHAUVEAU Mélanie Agent administratif Sans limitation 5 000,00€

DELAULNE Yolande Contrôleur Sans limitation 5 000,00€

FRENEHARD Vanessa Contrôleur Sans limitation 5 000,00€

LABAT Emilie Contrôleur Sans limitation 5 000,00€

LE GOFF Jean-Luc Contrôleur Sans limitation 5 000,00€

LE MAO Fabienne Contrôleur Sans limitation 5 000,00€

RICHOU Françoise Contrôleur Sans limitation 5 000,00€

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs du département de la
Mayenne.

À Laval, le 16/01/2023

Le comptable

Béatrice BODELLE

Inspectrice divisionnaire
des Finances publiques
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